












 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

du 16 octobre 2025 

 

 

Rapport du Président de l’AUE – N°1 

 

Objet : Adoption de la Décision Modificative N°1 au Budget Primitif 2025 
 

Les décisions modificatives sont destinées à procéder, en cours d’année, après le vote du 
Budget Primitif, à des ajustements comptables.  
 
Les mouvements de crédits proposés dans cette décision modificative impactent l’enveloppe 
globale du Budget Primitif 2025 de la manière suivante :  
 
- Sur la section d’investissement : une diminution en recettes et en dépenses administratives 
de 43 % soit  - 150 000  € par rapport au BP 2025 (maintient de l’équilibre budgétaire).  
 
- Sur la section de fonctionnement : diminution 5.8 % en dépenses et de 0.46  % en recettes 
par rapport au BP 2025. Il en résulte une  estimation d’un résultat excédentaire sur les 
activités commerciales de +754 520 € (733 677 € issus de l’activité « Primes énergie/CRE », 
20 822 € issus des autres activités commerciales).  
 
Comme évoqué lors de la présentation du BP 2025, il est rappellé aux membres du Conseil 
d’Administration que la diversification des activités de l’AUE a nécessité la mise en place d’une 
comptabilité analytique permettant de différencier les résultats financiers de l’AUE pour 
chacune de ses activités :  

- activités administratives « non fiscalisées »  
- activités commerciales « fiscalisées » 

Cette répartition analytique a fait l’objet d’une modification par rapport à celle présentée au 
BP 2025 puisque, en date du 20 juin 2025, la Direction Régionale des Finances Publiques a 
rendu sa réponse au rescrit de l’AUE, précisant que les flux financiers émanant de nos rapports 
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avec la Commission de Régulation de l’Enregie (CRE) ne doivent pas être considérés comme 
entrant dans le champ des impôts commerciaux, au regard leur nature. 

Cette position de la DGFip implique de réaliser des ajustements de la fiscalité de l’AUE, à 
savoir : 

- Recettes émanant de la CRE non soumises à l’impôt sur les sociétés 

- Activité CRE non soumise à une gestion de la TVA collectée et déductible  

- Salaires des personnels dédiés à cette activité soumis à la taxe sur les salaires. 

De plus, des ajustements rétroactifs sur l’année 2024 et le premier semestre 2025 ont été 
nécessaires afin de se conformer à l’interprétation retenue par l’administration :  

- Rectification des déclarations fiscales établies au titre de l’année 2024 (IS + TVA) 

- Sur 2025, modification des modalités de comptabilisation des charges et produits issus 
de cette activité conforme aux exigences fiscales ; 

- Révision du découpage analytique à compter de l’exercice 2025, afin de mieux isoler 
les flux concernés et d’en assurer un suivi adapté. 

 
Ainsi, cette présentation des réajustements sur les crédits d’investissement et de 
fonctionnement proposés sera détaillée analytiquement pour une meilleure compréhension 
des équilibres budgétaires par activités. 
 

1. Section de fonctionnement (exploitation) 
  
a) Analyse des modifications sur les recettes de fonctionnement par activités : 

 
Comme indiqué dans le tableau ci-dessous, les recettes de fonctionnement ont donné lieu à 
des ajustements en diminution pour un montant global de 53 337 € par rapport au BP 2025 
qui se décomposent de la manière suivante : 

 
Recettes réelles d’exploitation : ↘ Diminution de 53 337 € par rapport au BP 2025 

 
   

Cette diminution se décompose de la manière suivante :  

o Concernant les activités commerciales, une ré imputation comptable entre les 
chapitres 70 et chapitre 74 a été effectuée à la suite du rescrit fiscal ainsi que des 

Chapitre Intitulé
Recettes  Act. 

Administratives
Recettes Act. 

CRE

Recettes Autres 
Act. 

Commerciales
Total Budget

Chapitre 13 Atténuation de charges 44 500 2 000 -2 000 44 500

Chapitre 70 Vente de produits et prestations 0 0 -1 451 201 -1 451 201

Chapitre 74 Subvention d'exploitation -6 000 2 105 348 0 2 099 348

Chapitre 75 Autres produits de gestion courante -20 092 3 108 952 -4 518 460 -1 429 600
Chapitre 76 Produits financiers 0 0 12 810 12 810
Chapitre 77 Produits exceptionnels 0 553 530 31 603 585 133
Chapitre 78 Reprises sur provisions et depreciation 0 75 000 10 672 85 672

18 408 5 844 831 -5 916 576 -53 337Total recettes réelles d'exploitation
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réévaluations de recettes. Au total, un différentiel de + 654 147€ qui s’explique par : 
- Une réévaluation à la hausse de l’assistance Opérationnelle 2025 de + 781 086€ 

(dont un impact de TVA de 264 852€) 
- Une réévaluation à la baisse des prestations d’Urbanisme pour - 97 339€   
- Une ré imputation des recettes issues du programme TIM’S vers le chapitre 75 pour 

-29 600€ 
o Concernant l’activité administrative, une diminution du chapitre 74 pour -6000€ 

- Augmentation du chapitre 013 (Remboursement IJ) : + 44 500 €  
- Diminution de 1 429 600 € du chapitre 75 correspondant principalement à un 

réajustement des primes MDE. 
- Augmentation de 683 615 € sur les chapitres 76, 77 et 78 correspondants principalement 

aux régularisations de TVA 2024 et 2025 pour 553 530 € fiscales d’impôts sur les sociétés, 
CVAE (2024 +2025). 

 

b) Analyse des modifications sur les dépenses de fonctionnement par activités : 
 
Comme indiqué dans le tableau ci-dessous, les dépenses de fonctionnement ont donné lieu à 
des ajustements en diminution pour un montant global de 772 584 € par rapport au BP 2025 
qui se décomposent de la manière suivante : 
 
Dépenses réelles d’exploitation : ↘ Diminution de 772 584 € par rapport au BP 2025 

 
 

Cette diminution se répartit de la façon suivante : 

- Augmentation du chapitre 011 de 281 100 € lié à divers réajustements à la hausse 
comme à la baisse. Concernant les hausses, elles s’élèvent à 555 000 € et se situent 
essentiellement sur le compte 617 (études et recherches) qui augmente de près de 
400 000 € du fait de nouvelles études et réajustements de coûts sur la partie 
énergie pour 306 000 € (étude bois énergie, enquête économie d’énergie et une 
étude pour identification de relais et réévaluation des dépenses des conseillers 
missions ORELI et BET).  Une hausse également de 92 000 € sur les dépenses de 
l’activité urbanisme (diverses études techniques). 
On note également des prévisions de baisses sur ce chapitre pour un montant 
d’environ 275 000 € qui se répartissent sur de nombreuses imputations de 
dépenses courantes. 

Chapitre Intitulé Dépenses  Act. 
Administratives

Dépenses Act. 
CRE

Dépenses Autres 
Act. 

Commerciales
Total Budget

011 Charges à caractère général 77 919 1 179 257 -976 075 281 100
012 Charges de personnel et frais assimilés -52 211 698 456 -698 456 -52 211
65 Autres charges de gestion courante 0 2 956 508 -4 071 432 -1 114 924
67 charges exceptionnelles -7 300 121 230 -480 113 450
68 Dotation aux provisions et dépréciation 0 3 000 -3 000 0

022 Dépenses imprévues 0 14 000 -14 000 0

042 Opérations d'ordre de transfert entre 
sections

0 40 000 -40 000 0

18 408 5 012 451 -5 803 443 -772 584Total dépenses réelles d'exploitation
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- Diminution du chapitre 012 de 52 211 € correspondant à un réajustement.  
- Diminution du chapitre 065 de 1 114 924 € correspondant à une réévaluation des 

dépenses de primes MDE. 
- Augmentation du chapitre 67 de 113 450 € correspondant à la régularisation de la 

TVA. 

 

6 Section d’Investissement 
  
c) Analyse des modifications sur les recettes d’investissement par activités : 

 
Comme indiqué dans le tableau ci-dessous, les recettes d’investissement ont donné lieu à des 
ajustements en diminution pour un montant global de 150 000 € par rapport au BP 2025 qui 
se décomposent de la manière suivante : 

 
Recettes réelles d’investissement : ↘ Diminution de 150 000 € par rapport au BP 2025 

 
Cette diminution correspond à une réduction de la subvention d’investissement versée par la 
Collectivité de Corse pour les activités administratives. 

 
d) Analyse des modifications sur les dépenses d’investissement par activités : 

 
Comme indiqué dans le tableau ci-dessous, les dépenses d’investissement ont donné lieu à 
des ajustements en diminution pour un montant global de 150 000 € par rapport au BP 2025 
qui se décomposent de la manière suivante : 

 
Dépenses réelles d’investissement : ↘ Diminution de 150 000 € par rapport au BP 2025 

 
Cette diminution s’explique par des réajustements concernant les dépenses de matériels 
divers (informatique, mobilier)  

 

----------------------------------------------- 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

Chapitre Intitulé
Recettes  Act. 

Administratives
Recettes Act. 

CRE
Total Budget

013 Subvention d'investissement -150 000,0 0,0 -150 000,0

-150 000,0 0,0 -150 000,0Total recettes réelles d'investissement

Chapitre Intitulé
Dépenses  Act. 

Administratives
Dépenses Act. 

CRE
Total Budget

20 Immobilisations incorporelles -39 000,00 -5 390,00 -44 390,00

21 Immobilisations corporelles -108 845,94 5 270,00 -103 575,94

27 Autres immobilisations financières -2 154,06 120,00 -2 034,06

-39 000,00 -5 390,00 -150 000,00TOTAUX
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